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Info-ASETA

Une nouvelle ordonnance
A l'issue de sa séance du 19 juin 1995,
le Conseil fédéral a annoncé la nouvelle

ordonnance sur l'équipement
technique des véhicules à moteurs. La révision

complète et le changement de
nom de l'Ordonnance sur la construction

et l'équipement des véhicules
routiers va dans le cours de l'adaptation
des normes suisses à celles de l'UE.
Dans certains domaines, les véhicules
agricoles seront aussi touchés par ces
mesures. Cependant, dans la plupart
des cas, il s'agit d'allégements, comme
par exemple les tracteurs avec plaques
blanches qui pourront rouler dorénavant

avec des roues jumelées ou des
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pneus larges. L'annexe 13 de cette
ordonnance contient dès maintenant
une liste - assouplie - des remorques
mesurant plus de 2,5 m de large ainsi
qu'une liste des chariots de travail
autorisés à circuler jusqu'à 3,5 m.
Le Conseil fédéral n'est toujours pas
prêt à mettre sur pied d'égalité les

remorques de travail et des outils portés
jusqu'à 3 m de large. L'autorisation
spéciale pour les outils traînés d'une

largeur maximum de 3 m est toujours
en vigueur.
La controverse au sujet des remorques
attelées aux véhicules 4x4 roulant à

plus de 30 km/h a trouvé une issue: le
Conseil fédéral maintient en effet sa
décision du 1er avril 1995. Toutefois, le
délai transitoire pour une immatriculation

facilitée est prolongé
jusqu'au 1er janvier 1996. L'OFP a pour
mandat de dresser une liste de véhicules

à excepter de l'immatriculation.
Technique Agricole vous informera en
détail sur les décisions prises ou celles
qui seront à prendre.

Kuhn étend la gamme des broyeurs

MAROLF - un symbole de qualité dans
le monde professionnel!

Bennes monocoques
- le mammouth pour

tous terrains
Avec le nouveau modèle VKR
permettant une utilisation mixte
arrière ou frontale, Kuhn a comblé

la dernière lacune de la

gamme des broyeurs. Les
caractéristiques les plus importantes

de cette nouvelle machine

sont une construction solide
et une coupe précise. Elle offre,
en outre, un vaste champ
d'application.

Le broyeur est construit
spécialement pour une utilisation
mixte, c'est-à-dire arrière ou
frontale. La construction est
basée sur le modèle WMU qui
est déjà bien connu. Les
arguments suivants sont une preuve
pour les machines VKR:

- largeurs de travail 2,30/2,65/
3,05 m

- déport latéral par coulisse-
ment à commande mécanique
ou hydraulique
- construction basse et profils
arrondis, flancs lisses sans sail-
les ni arêtes vives

- couteaux marteaux biseautés

en acier forgé de forte inertie,

d'un emploi universel

- hauteur de travail réglable
- régime prise de force 540 et
1000 t/min, sens de rotation à

gauche ou à droite.

Rohrer Marti SA * remorques à I essieu ou essieux
tandem de I0 à 18 tonnes et d'un
volume de 12 à 30 m3

MAROLF Walter Marolf SA

Fabrique de véhicules utilitaires, 2577 Finsterhennen
Téléphone 032 861744/45, téléfax 032 862712
•••••••••••••••••••••••••••••••••••••
Veuillez m'envoyer des prospectus de:

chars à pneus. remorques basculantes
à I et 2 essieux. remorques à essieux tandem.

remorques à bétail et à chevaux.

remorques pour voitures de tourisme

Nom:

Prénom:

Adresse:

NPA/lieu:

TA 7/95 17


	Info-ASETA ; Revue des produits

